
phase distincte de pré-programmation et programmation, 
avec l’établissement de conventions d’études spécifiques. 
 
Monsieur KIELISZEK propose de confier cette étude de 
faisabilité à l’A.D.U.A.N., dont l’intervention portera sur les 
deux points suivants : 
 
• BILAN 
 
- Examen précis du milieu associatif (effectifs, moyens, 

activités existantes et pistes  nouvelles), 
- Analyse des besoins auxquels devront satisfaire les futurs 

équipements, à la fois en terme quantitatif (surfaces, 
volumes, usages) et qualitatif, 

- Examen des locaux existants (dimensions, capacité 
d’accueil, fonctionnement, capacité d’évolution). 

 
• EVOLUTION 
 
- Premières esquisses d’organisations fonctionnelles et 

immobilières permettant de satisfaire les besoins actuels 
et futurs déterminés dans la phase bilan. 

- Recherche de sites d’implantation pour les nouveaux 
équipements et premières réflexions sur la réaffectation 
des sites libérés. 

- Première estimation financière des projets (sous forme 
de ratios) permettant de vérifier la possibilité de réaliser 
les opérations. 

 
Chaque phase d’étude donnera lieu à un rapport d’étape 
que sera validé par le groupe de pilotage. Les décisions 
porteront sur le lancement ou non des opérations, les 
grandes orientations fonctionnelles, le choix des sites et 
enfin sur les modalités de poursuite de la démarche. 
 
• REMUNERATION 
 
La rémunération allouée à l’A.D.U.A.N. pour l’exécution de 
l’étude définie par la présente convention est fixée à la 
somme globale et forfaitaire de 13 170 euros hors taxes 
(86 389,54 F), TVA 19,6 % en sus. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son accord sur la mission d’études de 

faisabilité dans l’hypothèse de deux projets 
d’équipements associatifs/sportifs et culturels. 

- de confier cette étude à l’A.D.U.A.N. 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention 

d’étude fixant la rémunération de l’A.D.U.A.N. à 13 170 
euros hors taxes (86 389,54 F), TVA 19,6 % en sus. 

- d’inscrire les crédits au budget supplémentaire 2001. 
 
DELIBERATION N° 2001/10-03 - RESTAURANT 
SCOLAIRE : ACTUALISATION DES PRIX DES 
TICKETS-REPAS AU 1er AVRIL 2002 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que 
la commission d’ouverture des plis, en date du 23 juillet 
1999, a retenu la proposition de prix de la Société 
Avenance Enseignement pour une durée de cinq années, à 
compter du 1er septembre 1999. L’augmentation prévue 
par Avenance Enseignement pour la période du 1er 
septembre 2001 au 30 juin 2002 s’élève à 3,70 % pour la 
partie alimentaire et 2,65 % pour la partie frais fixes. 
 



Il donne ensuite lecture de l’arrêté ministériel du 26 juin 
2001 relatif aux prix de la restauration scolaire pour les 
élèves de l’enseignement public pour l’année scolaire 
2001- 2002. 
 
Il se différencie des règles appliquées au cours des années 
précédentes en ce qu’il prévoit deux dispositifs différents 
en fonction de la date d’augmentation des tarifs appliqués 
par les établissements publics : 
 
- l’article 1er concerne les établissements qui modifient 

leurs tarifs entre septembre et décembre de chaque 
année. Dans ce cas, l’augmentation doit intervenir, pour 
l’année 2001-2002, avant le 31 décembre, à raison d’une 
hausse maximale de 2 %. 

 
- l’article 2 s’applique aux établissements qui, comme la 

ville de Ludres, ont augmenté leurs tarifs au 1er janvier 
2001 au titre de l’année scolaire 2000-2001. Pour éviter 
que le relèvement des tarifs altère la lisibilité de 
l’introduction de l’euro au 1er janvier 2002, il a été 
décidé que l’augmentation des tarifs ne prendra effet 
qu’au 1er avril 2002, avec une hausse maximale 
autorisée de 2,3 %. 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’appliquer, à compter du 1er avril 2002, l’augmentation 

de 2,3 % autorisée sur les tarifs actuels qui passeraient 
ainsi : 

 
- de 24, 60 F à 25,16 F soit 3,84 euros pour les ludréens, 
- de 33, 60 F à 34,37 F soit 5,24 euros pour les extérieurs 
à la Commune, 
- de 52, 20 F à 53,40 F soit 8,14 euros pour les adultes 
occasionnels.  
 
DELIBERATION N° 2001/10-04 - AIDE AUX 
VICTIMES DE LA CATASTROPHE DE TOULOUSE 
 
Madame RAVON, rapporteur , indique à l’Assemblée que 
les ludréens veulent s’associer à la détresse des victimes 
de l’explosion d’une usine de fabrication de produits 
chimiques à Toulouse. 
 
Elle propose de manifester la solidarité de la ville de Ludres 
à celles des habitants de Toulouse en versant une aide de 
5 000 F soit 762,25 euros.  
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une aide financière de 5 000,00 F soit 762,25 

euros qui sera versée à la ville de Toulouse :  
« Recette des Finances de Toulouse Municipale  - 
Explosion AZF - Banque de France - 30.001 833 
TOULOUSE - c/310000000028. 

 
- d’inscrire ces crédits au budget supplémentaire 2001. 
 
DELIBERATION N° 2001/10-05 - INSTALLATION
CLASSEES - ENQUETE PUBLIQUE - SOCIETE G.M.A. COR
- HOUDEMONT 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, indique à l’Assemblée 
que par arrêté préfectoral en date du 27 août 2001, 




